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Après lecture des principes de mise en place de cette commission consultative, l’ordre du jour 
est alors présenté (aucune remarque particulière) puis débattu. 
 
 
Aménagement du centre ville 
 
- une signalétique plus adaptée aux entrées de ville fera l’objet d’une réflexion pour dissuader 
les camions de se retrouver coincés en centre ville (panneaux + marquage au sol) 
- faire apparaître la notion de « centre ville historique » pour canaliser le flux des touristes et 
gens de passage vers le centre tout en préconisant un itinéraire pour les camping-cars. 
- prendre soin de ne pas noyer les panneaux de direction dans les panneaux publicitaires. 
- les arrêts minute dans la Grande rue n’étant pas respectés, il devient urgent d’en interdire 
le stationnement sauvage et de rendre cette rue aux piétons.  
- dans la partie basse de la Grande rue (de la Place Quinault au croisement de la Rue des 
Fossés) une circulation alternée pourrait être mise ne place car il apparait souhaitable que la 
Rue Jasseix et la Petite rue du Clocher soient interdites à la circulation, sauf pour les 
riverains. Cela permettrait d’avoir un accès sécurisé pour les piétons venant des quartiers du 
bas de la ville et limiterait la circulation dans des rues étroites et inadaptées au flux excessif de 
véhicules en tout genre. 
- envisager de placer le centre bourg en zone 30 km/h et en assurer une signalisation 
pertinente. 
- il est demandé de déplacer d’environ 20 mètres le panneau « sens interdit » situé Rue 
Reby Lagrange et d’adapter le marquage au sol pour permettre aux véhicules arrivant de 
l’Avenue Joffre d’accéder au parking sans avoir à faire le tour complet du Centre ville avant 
qu’une autre solution soit possible : entre autre l’acquisition d’un jardin (propriété de Mme 
NADAUD) permettrait également d’accéder à ce parking. 
- la suppression de la zone bleue semble faire l’unanimité, néanmoins une sensibilisation auprès 
des automobilistes qui stationnent leur véhicule en permanence en centre ville, au détriment 
des personnes qui viennent faire leurs courses, sera une fois de plus mise en place. 
- il est demandé que circulation et stationnement soient interdit dans la Petite rue des Ecoles 
de 16h15 à 16h45 et que celle-ci soit réservée exclusivement au ramassage scolaire pendant 
cette plage horaire. Une information sera faite auprès des parents d’élèves. 
- de nombreux autres « points noirs » concernant la circulation furent évoqués mais feront 
l’objet d’une autre réunion. 
 
 
Filière laine 
 
- la municipalité a préempté sur la maison de Mme MALLET et son acquisition devraient être 
effective dans les semaines qui viennent. 
- un  nettoyage, une sécurisation et un aménagement sommaire du R.D.C. permettraient son 
exploitation dès le mois de juin par l’office de tourisme pour présenter de la démonstration de 
tissage par un lissier, organiser des stages de feutre et proposer un espace boutique. 
- cet espace serait ouvert au minimum jusqu’aux Journées de la laine. 
 
 

 



 
 
Diamanterie 
 
- compte tenu du nombre croissant de visites et d’animations dans le quartier du Pont Roby, il 
devient indispensable de réaliser des sanitaires qui pourraient servir à toutes ces 
manifestations. 
- la municipalité n’a toujours pas eu de retour concernant la demande de mécénat populaire. 
- il est recommandé de penser la valorisation de ce site comme un projet évolutif à réaliser par 
étapes. Les priorités semblent être : 
 

� La restauration du canal et sa remise en eau 
� La restauration de l’inscription sur le pignon (urgent) 
 

- une recherche sur les études existantes permettra de faire ressortir tous les éléments de mise 
en valeur du bâtiment et du site. 
 
Questions diverses 
 
- le projet du site des Granges est évoqué mais compte tenu de l’importance du sujet à 
développer, rendez-vous est pris pour le jeudi 5 juin 2008 à 20h, à la mairie de Felletin, une 
présentation du projet « Bâti et savoir faire en Limousin » nous sera exposée par Roland 
NICOUX. Hors commission Roland NICOUX nous propose aussi de nous retrouver le mercredi 4 
juin à 20 h pour nous présenter l’historique du projet. 
 
 
 
 


